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CHEF DE CHANTIER 
 

  

Sous l’autorité du Responsable du Service Technique 
 
Le Chef de chantier a pour mission générale d’assurer le bon déroulement d’une intervention qui lui est 
confiée sur les aspects suivants : sécurité, technique, humain, relationnel, documentaire (Plan Qualité, 
rapport, FCM, MO, journal de bord, PV, FNC, etc.). Il est le représentant de Technica Industries sur  
le site. 

 

Ses responsabilités sont les suivantes : 
 Prendre connaissance du dossier d’intervention dans son intégralité 
 Participer aux réunions d’enclenchement et de clôture 
 Commenter le PDP à toute l’équipe travaillant sur site et aux intervenants ponctuels de TI, 
 Etre le représentant de TI sur site  (rôle « d’ambassadeur ») 
 Afficher sur le chantier tous les documents vitaux ; organigramme, horaires chantier, 

consignes de sécurité, n° téléphone urgents etc. 
 Encadrer le personnel qui lui est confié et assurer sa sécurité sur le site, 
 Rappeler régulièrement, à toute l’équipe travaillant sur site,  les risques liés à la sécurité de 

chaque chantier, 
 Répartir les tâches et veiller au respect du planning pré-établi. 
 Animer, informer et former son équipe. 
 Faire respecter toutes les instructions écrites, FCM, MO, etc. 
 Suggérer des améliorations liées aux interventions ou autres  
 Transmettre les informations et les modifications relatives aux procédures et s’assurer de 

leur compréhension auprès de son équipe. 
 Vérifier la bonne exécution des travaux conformément au plan Qualité   
 Transmettre, au Ch. Affaire, Chef serv. Technique ou Resp. Planif., en temps réel, toute 

dérive ; sécurité, technique, délais (planning, livraison etc.), pouvant entacher la prestation, 
 Susciter, recommander ou fournir des solutions aux problèmes et les faire traiter et valider 

suivant les procédures en vigueur. 
 Identifier tout problème de Qualité relatif aux fournitures et en informer les intéressés. 
 Vérifier la bonne exécution des travaux conformément au dossier d’intervention, au plan Qualité 

et au planning contractuel 
 Faire signer le PV de fin de travaux 
 Faire signer le Plan de qualité 
 Détecter des besoins en formation 
 Apporter des suggestions afin d’optimiser les prestations (domaines : sécurité, MO, délai, 

coût, etc.) 
 

Pour la Sécurité : 
 Veiller au respect du port des équipements de sécurité individuels (EPI) par toute l’équipe 

travaillant sur site 
 Veiller à la mise à disposition des équipements de sécurité  collectifs 
 S’assurer que le personnel dispose des aptitudes, qualifications et habilitations adéquates  
 Responsable de la mise en place des consignations  sur les installations (conformes aux règles de 

sécurité) dans le périmètre de l’ensemble du chantier 
 Estimer l’expérience professionnelle du personnel sous sa responsabilité. 
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 Proposer des solutions aux non-conformités internes et aux analyses d’accident ou « presque 
accident » et situations dangereuses. 

 Arrêter les travaux ne répondant pas aux exigences de la qualité ou aux règles de sécurité 
 

Il est en relation avec : 
o     Le Chef du service Technique, la Rep. Planif, le Ch. Affaire, le RRH, les compagnons et le RQ 
o     Les clients, les prestataires spécifiques 

 
Remplacement : 

En cas d’absence ou toute autre circonstance,  
 Le Chef de chantier peut être remplacé par un compagnon qualifié et nommé par le Chef 

service Technique 
 

Localisation : France entière et déplacement possibles à l’étranger 
 
Expérience professionnelle requise : La conduite de chantier similaire sur machines de forte 
puissance est nécessaire. 
 
Langues étrangères : La connaissance de l’anglais est un plus. 
 
Statut : CDI 
 

 

 
 

Merci d’adresser votre candidature au service RH :  
contact@technica-industries.com 

 


